
R A P P O R T  A N N U E L

Association nationale d’entraide et de 
prévoyance du vol à voile

2 0 1 4



A S S E M B L É E  G É N É R A L E  2 0 1 4  |  3

Le but premier de l’ANEPVV est de venir en aide aux associations adhérentes, pratiquant le vol à 

voile, affiliées ou connues de la FFVV, chaque fois qu’elles ont à faire face à des dépenses d’entre-

tien, de réparation ou de remplacement de matériels détériorés ou détruits accidentellement.

1 525 MACHINES
INSCRITES EN “ACCIDENTS”

414 871 € 
versés aux clubs

40 accidents

À propos de notre 
association 
Créée officiellement en février 1972, l’Association nationale d’entraide et de prévoyance du vol à voile (ANEPVV) 

est une association loi de 1901, totalement indépendante, ayant son siège 55, rue des Petites Ecuries - 75010 PARIS. 

La déclaration officielle de création a été faite le 23 mai 1972 en préfecture de police de Paris.

Par-delà le règlement intérieur, le 
conseil d’administration de l’ANEPVV 
veille par- dessus tout au maintien de 
l’esprit de solidarité entre les clubs. 
C’est pourquoi l’ANEPVV apportera 
son concours aux clubs en difficultés, 
pour autant que leurs gestions auront 
été saines. Le conseil d’administration 

sera sévère avec les associations qui 
ne manifesteraient pas un esprit de 
solidarité évident avec leurs frères 
vélivoles en difficultés.
Pour apprécier l’esprit de solidarité d’une 
association, le conseil d’administration 
étudiera notamment les apports faits par 
l’association au mouvement vol à voile 

français, comme la participation active 
à la formation de nouveaux pilotes, ou 
par exemple, au développement de 
la connaissance du vol en planeur par 
le grand public (liste non-exhaustive).
Bien entendu, le conseil d’administration 
sera sensible aux efforts réalisés par 
les associations aidées pour redresser 

la situation - mise en place d’actions 
correctives - et pour respecter ce 
règlement intérieur : déclaration de la 
totalité du parc, respect des échéances 
et des engagements. En quelque sorte, 
les associations aidées contractent des 
devoirs envers les autres associations 
et donc envers l’ANEPVV.
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L’esprit de l’ANEPVV, c’est avant toute 

chose de développer un esprit de solidarité 

entre toutes les associations qui participent 

au développement du vol à voile français



Jean-Pierre COLLE
Secrétaire général

Début du vol avion 1967
Début du vol en planeur et brevet 1982
Président fondateur de Touraine Planeur de 1987 à 1990
A nouveau président de Touraine planeur depuis 1998
Membre du conseil d’administrationde l’ANEPVV depuis 1996
Secrétaire général de l’ANEPVV depuis 1997

Georges CHEVALET
Trésorier adjoint

Vélivole depuis 1969
Président du club Lille Planeurs
Président du comité régional Nord Pas de Calais
PEN du G-NAV

Daniel PERCIAUX
Secrétaire général adjoint

Vélivole depuis 1965 / ITV / Voltigeur
10 ans Chef Pilote Bénévole de Colmar
7 ans de Présidence Club de Colmar
17 ans de Présidence CRVV Alsace
Administrateur FFVV depuis 1989 
Administrateur ANEPVV depuis 2002
Secrétaire Général Adjoint ANEPVV

Pierre ALBERTINI
Administrateur

Pierre est fort connu du monde du vol à voile pour ses brillants résultats avec l’équipe 
de France de voltige. mais il a également été de longues années président du cllub 
de Fayence (AAPCA) Il a été administrateur de la FFVV. Il est administrateur de l’ANEPVV 
depuis un certain nombre d’années puisque sa première élection doit remonter au 
milieu des années 1980.

Christian LECUYER
Président

Découverte du vol à voile en 1967 au Plessis Belleville.
Membre du conseil d’administration de ce qui deviendra le CVVE Bailleau durant 40 
ans dont 13 ans de Présidence.
Président de l’ANEPVV.
Vice-Président de la FFVV. 
Vice-Président du CROS CENTRE. 
Vice-Président de l’ARAPA.

Gérard LESCASSE
Vice-président

Membre de la commission Vol à Voile puis membre du C.A de l’Aéro-club de l’Est de 1966 
à 2014. Vice-président de l’Aéro-club de l’Est, responsable Vol à Voile de 1978 à 1996.
Conseil d’Administration de la Ligue Interrégionale de l’Est de 1975 à 1985, trésorier de 
celle-ci de 1981 à 1985. Comité Directeur de la Fédération Française de Vol à Voile de 
1980 à 2012. Membre du Conseil d’Administration de l’ANEPVV depuis 1981. Secrétaire 
de 1988 à 1994, Vice-président de 1994 à 2015. Membre du Conseil d’Administration 
du Comité Régional Olympique et Sportif de Lorraine de 1987 à 2014. Vice-président 
de 1994 à 2014. Vice-président d’honneur depuis 2014.

Michel CRUETTE
Vice-président

Michel Cruette a débuté le vol à voile en des temps que les moins de vingt ne peuvent 
pas connaître. Il est instructeur planeur. Il a été durant de longues années président du 
club de Chérence ( AAVO). Il est administrateur de l’ANEPVV depuis 2000. Il aexercé les 
fonctions de président pendant huit ans à partir de l’année 2002. Il a également, dans 
des temps immémoriaux, été administrateur et vice-président de la FFVV.

Christian BON
trésorier

Début VV et brevet 1969
Qualification instructeur 1972
Membre du CA de mon club depuis 1985
Président AVA Toulouse 1992 – 1998
Trésorier Comité Régional 1999 – 2007
Membre CA ANEPVV depuis 2002

   LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 2014
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Jacques BULOIS
Administrateur

Début du vol à voile et brevet en 1955
Ex instructeur planeur et avion
Médailles de 3 diamants
Pour la FFVV et l’ANEPVV enregistre et analyse  les Incidents Accidents  vol à voile

Gérard CHIOCCI
Administrateur

Gérard avant de goûter aux joies du vol en planeur a pratiqué pendant 17 ans le 
parachutisme. Durant les années 70, il se tourne vers le Daltaplane avant de débuter le 
vol à voile à Fayence en 1983. Il est élu au comité directeur du club dès 1989. Il devient 
trésorier adjoint puis trésorier. Il prend la présidence du club en 2008.
Il esta dmministrateur de l’ANEPVV depuis une dizaine d’années.

Gérard COUTELIER
Administrateur

Actuellement vice-président du club de Tarbes (AVT), Gérard en a été le président 
pendant près de 25 ans. Il est instructeur depuis 1987 et titulaire de la médaille d’argent 
des instructeurs. Il est également titulaire de la médaille d’argent de la Jeunesse et des 
sports.Il est aussi pilote remorquer et a été président du club avion de Tarbes durant 
six ans. Il est un des représentants de l’ANEPVV au conseil d’administration de l’ARAPA.

Hubert DELCROIX
Administrateur

Breveté avion et planeur en 1961 à Saintes pendant son service militaire comme sous 
lieutenant à la base 722 de Saintes. Il a arrêté de voler pendant 35 ans (travail famille 
..... patrie ,) Il a repris en 1995 à l’aéroclub d’ARRAS et à renouveler ses brevets. il est 
pilote remorqueur.
depuis 2000 il vole à Chartres.Plus de 2000 heures de vol. Il est administrateur ANEPVV 
depuis 2004. Il est également trésorier du club de Chartres et du comité régional centre.

Claude BOURASSEAU
Vérificateur aux comptes

Claude a été membre à plusieurs reprises du bureau directeur du club de vol à voile de 
Vinon. Claude a été durant de longues années présidente de la section aéronautique 
de la société Eurocopter.

Philippe ARFEUILLE
Vérificateur aux comptes

Philippe a été membre du comité directeur de la FFVV de longues années. Il en a été 
le trésorier. Il a également été président du club de Chérence, l’AAVO. 

Floriane JEAN JOSEPH
Gestionnaire administratif

Angélique CARRASCOSSA
Comptable

   SALARIÉES ET VÉRIFICATEURS
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Le graphique en haut à droite nous 
fournit le cumul des valeurs d’inscrip-
tion en accidents et son évolution 
depuis 2010. Si la pente apparente 
semble forte cela tient uniquement 
au choix des axes du graphique ! En 
effet, la baisse est d’à peine 6% en 
cinq ans confirmant tout de même 
la tendance générale.
L’évolution du nombre de planeurs 
par club - graphe du centre -depuis 
trois ans prouvent le glissement des 
clubs vers moins de machines. Seule 
la catégorie des clubs possédant de 
16 à 20 machines augmente de trois 
associations.
Lorsque l’on s’intéresse aux planeurs 
en service - graphe du bas à droite - 
c’est sans surprise que l’on découvre 
que la catégorie la plus représentée 
est la catégorie trois, suivi de près par 
la catégorie quatre. Les catégories M 
et un comptent respectivement 107 
et 90 machine. Nous verrons dans les 
graphique suivants que bien entendu 
la répartition de ces machines dans 
les clubs est assez inégale.

Le graphique du haut à gauche montre 
combien le nombre de planeurs inscrits 
diminue d’année en année. Cela 
tient à deux faits : la flotte globale 
de planeurs en France diminue; le 
nombre de planeurs privés inscrits a 
eu tendance à diminuer également.
Le graphe suivant - au milieu à gauche 
- analyse le nombre de remorqueurs 
inscrits. Ce nombre baisse également. 
Ici la raison est évidente : nombre 
de clubs s’équipent de treuils pour 
remplacer les vieux Rallye dont les 
plus âgés ont désormais passé la 
cinquantaine !
Enfin, on se souvient de la polémique 
née lors de notre précédente assem-
blée générale. Quelques voix s’étaient 
élevées contestant les chiffres présentés. 
En fait, nous avions tous raison puisque 
nous parlions de planeurs inscrits 
alors que nos contestataires amicaux 
évoquaient le nombre de matériels 
inscrits en accidents, chiffres qui 
comprennent certes les planeurs 
mais également les remorqueurs. 
Dont acte ! 

   COMPTE ACCIDENT
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Le graphique du haut à gauche 
montre que le nombre de clubs 
possédant moins de cinq machines  
et qui représentent près de trente-
cinq pour cent des associations 
françaises, est propriétaire d’un 
bon onze et demi pour cent du 
parc inscrit. C’est sans surprise 
également que nous constatons 
que les huit et demi pour cent des 
clubs ayant plus de 20 machines 
à mettre en oeuvre inscrivent, 
quant à elle, près de vingt-huit pour 
cent des machines répertoriées à 
l’ANEPVV «accident».
Le second graphique - en bas 
à gauche - analyse, grâce aux 
barres, la composition du parc 
des clubs concernés en fonction 
des catégories. Sans surprise nous 
voyons les catégories des machines 
les plus récentes prendre le pas sur 
celle des machines classiques qui 
représentent dans les associations 
possédant moins de planeurs, la 
majorité du parc. Attention aux 
échelles de ces graphiques qui 
ne sont pas équivalents !

Le nombre de machines inscrites en 
«prévoyance» diminue également. Cette 
baisse tient essentiellement à la baisse 
constante du nombre de remorqueurs 
remplacés dans les clubs par des treuils 
qui ne sont pas toujours inscrits. Dans la 
catégorie «autres» la baisse soudaine 
de 60 machines entre 2013 et 2014 
correspond  à la fin des inscriptions 
planeurs pour regelcoatage.

Image colonne de gauche au 
centre : Prêt au décollage dans 
l’herbe tendre du printemps.

PREVOYANCEImage en bas à droite : un remor-
quer DR 400 en approche sur fond 
de ciel prometteur.
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Toujours sur le métier il faut remettre 
l’ouvrage ! 
Notre système est basé sur trois tranches. 
La première, ici dénommée tranche 

A, c’est votre compte ANEPVV. Les 
cotisations versées sont épargnées  
si vous n’avez pas d’accident. 
La seconde appelée Tranche B met en 
jeu la solidaité entre les clubs. Cette 
tranche fonctionne de 35 000  euros à  
60 000  euros. Les cotisations versées 
dans cette tranche participent à la 
sildarité générale entre clubs.

La tranche C est une assurance 
complémentaire «groupe» souscrite 
par l’ANEPVV au bénéfice des clubs 
possédant des planeurs ayant une 
valeur supérieure à 60 000 euros. 
Cette tranche est de l’assurance pure ! 

Notons combien ce système mis au 
point au fil des ans par le président 

fondateur Marcel Juillot a aidé les 
clubs à préserver leur patrimoine. 
Combien de clubs resterait-il au 
jourd’hui en France si l’ANEPVV n’avait 
pas existée ? Il est donc de la toute 
première importance pour le futur 
que notre association poursuive son 

action dans l’esprit inculqué par son 
fondateur tout en assurant une gestion 
rigioureuse, ce qui vous le verrez par 
la suite lors de la présentation des 
comptes, est bien le cas. 

LES ACCIDENTS

LES ACCIDENTS NE SONT PAS UNE FATALITÉ
Beaucoup de risques d’accidents sont bien connus 
par simple bon sens. 

LES CONNAISSANCES
Les pilotes doivent connaître, par les retours d’expé-
riences et par les analyses effectuées par des 
personnes compétentes, les risques potentiels et 
les dangers qu’ils peuvent rencontrer en vol.

LES POSSIBILITÉS D’AGIR
Les pilotes doivent avoir un comportement sécuri-
taire. Il convient qu’ils soient capables d’agir sur les 
plans  physique, psychologique, organisationnel et 
technique pour améliorer leur sécurité. 
L’encadrement doit initier puis soutenir tous les efforts 
de sécurité. Il doit également être à la recherche 
constante des conduites à risques et donner des 
instructions claires.

L’ANALYSE DE CERTAINS ACCIDENTS 

Le premier objectif de l’analyse est de déterminer 
les causes probables de l’accident. Cela permet 
de voir si le risque était connu. On peut également  

en tirer des leçons pour l’avenir. 
Le second objectif de l’analyse est d’acquérir 
des connaissances permettant l’analyse de futurs 
accidents similaires et de tenter d’en inférer des 
formations à destination des instructeurs.

Un accident peut être défini comme la résultante d’une séquence d’événements 
dans laquelle se produit une anomalie aboutissant à des effets indésirables.

ASSOCIATION NATIONALE D’ENTRAIDE ET DE PRÉVOYANCE DU VOL À VOILE

Tranche A, 
ce sont vos 

sous
Tranche B : 
solidarité 
entre les 

clubs. Ce sont 
les sous de la 

collectivité

Tranche C : 
assurance 

complémentaire
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Les accidents de 2014
Les listes ci-après répertorient les accidents survenus à des planeurs français. 
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Les accidents

LES FINANCES

Les événements 2014 
Changement de trésorier
Christian BON a succédé à notre ami Bernard Guillemin qui a démis-
sionné de son poste pour convenance personnelle.

Assistance d’un expert-comptable
L’expert comptable n’a pas décele d’anomalies dans la tenue de nos 
écritures Par contre, il nous a donné quelques conseils pour améliorer 
nos pratiques. C’est le cas pour ce qui concerne les procédures de 
gestion de stock. 
Préconisation d’améliorations
Etude et adaptation des procédures de gestion de stock. Nous devons 
également restructurer les postes de provisions.

Vente du MCR 180
 Il s’agit du dernier matériel volant appartenant à l’ANEPVV.

Changement de locaux
Les locaux du 55 rue des petites écuries, s’ils sont plus exigus, nous 
font réaliser de substantielles économies.

Enregistrement de la défection de Dyn’Aéro et 
liquidation d’Aquitavia
Nous avons pris acte de ces défections et avons pris les mesures en 
conséquences

ASSOCIATION NATIONALE D’ENTRAIDE ET DE PRÉVOYANCE DU VOL À VOILE
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Fonctionnement Placements et 
trésorerie

31/12/13 31/12/14 Revenus
compte à 

terme 3 ans 781 152.95 0 32 155.28

CIC 0 800 000.00 0
Livret 

association 521 875.00 531 782.96 9 907.96

Livret bleu 78 004.58 79 119.26 895.81
Bon 

progressif 473 500.00 483 361.31 9 861.31

1 854 532.536 1 894 263.53 52 820.36

SNVB 191 498.81 81 114.28 0
Crédit 

Mutuel 0 0 0

0 38 167.99 0

TOTAL 2 046 250.21 2 493 545.80 52 820 36

Je souhaite tout d’abord remercier mon 
prédécesseur Bernard GUILLEMIN, pour le 
travail accompli au cours de la dernière 
dizaine d’années. J’ai trouvé une situation 
claire et saine. Ce fut donc facile de lui 
succéder. Je le remercie également 
pour son assistance au long de cette 
première année de prise de fonction. 
Bernard n’a pas cessé de répondre 
à mes questions avec gentillesse et 
promptitude.
Le conseil a choisi de se faire assister 
d’un expert-comptable, inscrit sur la 
liste des commissaires aux comptes, 
pour auditer les documents tenus et les 
procédures mises en œuvre. 
Cet audit est un préalable indispen-

sable à une éventuelle mise en place à 
terme d’un commissariat aux comptes 
permettant une validation officielle de 
notre comptabilité. 
Cet audit réalisé durant l’automne, n’a 
décelé aucune anomalie dans la gestion 
comptable de l’association mais notre 
expert a préconisé un certain nombre 
d’adaptations  et d’améliorations dans la 
présentation (par ex la définition du plan 
comptable) et les procédures utilisées 
(par exemple : le contrôle des stocks). 
Une partie de ces préconisations a pu 
être mise en œuvre immédiatement, les 
dernières le seront avec l’exercice 2015. 
Le dernier matériel en état de vol de 
l’ANEPVV, le MCR180,  a été vendu 

au CNVV. Notre association n’est plus 
propriétaire que de quelques aéronefs 
pour pièces ou exceptionnellement 
reconstruction. 
Le déménagement, en fin d’année, rue 
des petites écuries a eu un impact limité 
sur la trésorerie. Il se traduit par des frais 
induits mais influe également sur le bilan 
car nous avons abandonné un certain 
nombre d’équipements de bureau pour 
les remplacer par des matériels mieux 
adaptés. 
Nous devrions voir les effets financiers 
de cette opération à compter de 2015.
Enfin nous avons épuré le bilan de deux 
créances irrécouvrables suite à la défec-
tion des sociétés Dyn’Aéro et Aquitavia.

L’échéance du compte à terme à taux 
progressif fait apparaître un revenu 
conséquent (mais exceptionnel) de 
plus de cinquante mille Euros. 
Les fonds ont été replacés sur un 
nouveau support « sans risque » en 
fin d’année 2014.
La trésorerie de fin d’année augmente 
significativement grâce à la baisse 
notoire des  participations accident 
et prévoyance enregistrées sur l’exer-
cice. Pour une partie des accidents, 
les versements aux associations inter-
viendront sur l’année 2015.
La quasi-totalité de notre trésorerie est 
placée même si les supports court-
terme sont d’un rapport « symbo-
lique »puisqu’ils annoncent un rapport 
inférieur à 1%.
Dans la conjoncture actuelle, nous 
estimons prudemment à 1.5% le niveau 
moyen des revenus de l’ensemble de 
nos placements pour 2015.

ASSOCIATION NATIONALE D’ENTRAIDE ET DE PRÉVOYANCE DU VOL À VOILE



2 0  |  A S S E M B L É E  G É N É R A L E  2 0 1 4 A S S E M B L É E  G É N É R A L E  2 0 1 4  |  2 1

Produits 
exceptionnelles

Compte 
de bilan

Les immobilisations ont fondues  de 
manière impressionnate avec les 
ventes de matériel ; en conséquence 
les provisions ont été réduites et la 
trésorerie augmentée. 
De plus, du matériel de bureau 
(totalement amorti) a également 
été sorti de notre actif.
On notera un recul de l’actif circu-
lant essentiellement dû à une 
diminution de l’encours de prêts 
aux associations (426 000 euros 
en 2014 contre 492 000 euros en 
2013). La différence se retrouve, 
bien entendu, en complément 
de trésorerie.

On note une stabilité des frais de 
fonctionnement récurrents par 
rapport à l’année précédente, 
l’augmentation globale en volume 
étant due : 
• en recette à l’échéance d’un 

placement à taux progressif qui 
génère un produit exception-
nellement conséquent; 

• en dépense aux opérations 
exceptionnelles détaillées plus 
en avant et dans une moindre 
mesure aux frais de déména-
gement.

La conjonction de ces éléments 
fait apparaître sur le résultat final 
un déficit contenu à 1 722 euros.
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Comptes des 
associations

Couverture 
financière

Où est déposé votre argent en 
prévision des casses éventuelles, des 
révisions moteur ou autres opéra-
tions périodiques ? Et comment se 
passeraient les choses en cas de 
cessation d’activités de l’ANEPVV ?

Au 31/12/2014 le solde des comptes 
positifs représente 3 080 000 euros :
• 80% sont disponibles en trésorerie 

à très court terme ;
• 15% sont utilisés au travers de 

prêts vers les associations ;
• 5% sont immobilisés dans nos 

stocks de pièces neuves ;

Enfin les comptes débiteurs des 
associations présentent un cumul 
d’un peu plus de 850 000 euros. 

Nous couvrons cette avance de 
trésorerie par les encours sur les 
comptes de mutualisation (fond 
de réserve et RTR) et nos propres 
réserves.
Si l ’Anepvv devait cesser de 
fonctionner, ce qui n’est pas à l’ordre 
du jour, les associations créditrices 
retrouveraient :
• 80% de leur solde créditeur 

immédiatement;
• solde serait disponible sur 2 à 

3 annuités au fur et à mesure 
des remboursements de prêts 
(encours pour les aides initialisées 
ou à mettre en place pour les 
comptes débiteurs).

La situation est donc parfaitement 
saine et nous nous en réjouissons.

Le solde en augmentation de 300 000 euros 
est dû en quasi-totalité à l’augmentation 
du solde prévoyance. Nous enregistrons 
cette année une baisse de moitié des 
participations prévoyance. Ceci est  dû 
pour partie à une conjoncture ponctuelle 
(échéancier RG) mais probablement égale-
ment à une baisse de l’activité « moteur » 
et remorquage en particulier. Nous surveil-
lerons cette évolution dans le futur.
On constate une stabilité globale des 
comptes des associations avec une 
tendance au regroupement  vers les soldes 
très légèrement positifs. Les associations les 
plus endettées ont des difficultés à rétablir 
leur situation. L’analyse des causes nous 
a conduits à réexaminer le mécanisme 
bonus-malus. Nous reviendrons sur cette 
analyse dans la suite de la présentation.
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LE RAPPORT DU 
PRÉSIDENT
On ne le dira jamais assez : l’ANEPVV 
n’est pas une assurance. Une assurance 
est là pour garantir un capital ; l’ANEPVV 
quant à elle n’a comme ambition que la 
poursuite de l’activité du club qui vient 
de connaître un accident. 
Cette différence est fondamentale, aussi 
faite la partager dans vos associations 
pour éviter toutes les incompréhen-
sions. C’est aussi l’une des raisons pour 
lesquelles nous vous recommandons 
vivement de signer une convention avec 
les propriétaires des planeurs privés que 
vous avez la possibilité d’inscrire dans le 
parc de vos associations. Prévoir dans 
cette convention les conditions de prise 
en charge avant l’accident, c’est s’éviter 
bien des problèmes après l’accident.
D’autre part, une nouvelle mouture de notre 
règlement intérieur est disponible sur le 
site de l’ANEPVV. C’est un gros travail de 
remise en forme qu’il nous faudra encore 
affiner dans les mois à venir. 
La nouveauté essentielle est la réforme 
de notre système de Bonus/Malus. 
Jusqu’alors, ce système était basé sur 
le rapport entre la différence entre vos 
cotisations et vos participations, comparée 

avec le total de celles-ci. Il nous est apparu 
que si le système fonctionnait bien après 
une dizaine d’années d’adhésion, il n’en 
était plus de même au bout de quarante 
ans ! Le delta entre les cotisations et 
les participations devenait marginal par 
rapport à la totalité des cotisations et des 
participations. La correction Bonus/Malus 
n’avait plus de signification. Nous avons 
donc été amenés à revoir notre système 
de Bonus/Malus. Nous vous présenterons 
le résultat de nos cogitations, sachant 
que le nouveau système ne prendra 
effet que pour les inscriptions 2016, et 
que nous allons profiter de ce délai pour 
faire un test grandeur nature courant 
juin de cette année. Au vu des résultats 
de ce test nous pourrons alors ajuster 
les paramètres de ce nouveau système.
Autre nouveauté, c’est l’outil de gestion de 
notre stock de pièces détachées. Celui-ci 
va être mis en ligne et il vous permettra 
de consulter ce que nous avons au stock, 
puis de nous faire une demande de devis. 
À ce jour, seules les pièces neuves sont 
disponibles, mais nous comptons l’élargir 
aux pièces d’occasion au fur et à mesure 
de la saisie de celles-ci. 

Nous espérons qu’à terme nous puissions 
enfin avoir une idée des richesses entre-
posées dans notre Hangar Nicolas à Vinon 
et dans notre hangar de Chambley ! Nous 
intégrerons les pièces des machines 
accidentées et non réparées; Peut-être 
que d’autres L 48 pourront être remis 
en service.
Pour l’année 2015, de nombreux et 
importants chantiers nous attendent. 
Deux sont primordiaux : la solution à 
apporter à l’arrêt du suivi de la navigabilité 
des planeurs qu’elle a construit dans le 
passé par la SN Centrair. Cela concerne 
environ 480 planeurs dans l’hexagone. Le 
second est de trouver des solutions au 
problème d’approvisionnement en pièces 
détachées de nos Rallye. Cela concerne 
une petite centaine de machines.
Je terminerais en vous annonçant la péren-
nisation de l’appel de votre cotisation de « 
base » à hauteur de 95% du taux normal.  
La participation au « fonds de réserve » 
diminue quant à elle de 1,6 à 1,5%.
Notre ambition c’est que l’ANEPVV soit 
plus que jamais à votre service.
Je vous souhaite à tous une excellente 
saison…. En toute sécurité.

LES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES

Rapport des vérificateurs aux comptes

En exécution de la mission qui nous 
a été confiée par votre Assemblée 
Générale, nous vous présentons notre 
rapport sur le contrôle des comptes 
annuels de l’A.N.E.P.V.V. arrêtés au 
31 décembre 2014.

Il nous appartient, sur la base de nos 
vérifications, d’exprimer une opinion 
sur ces comptes. 

L’examen de ces comptes ne révèle 
pas d’anomalies significatives. 

En conséquence, nous attestons 
que ces comptes annuels donnent 
une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du 
patrimoine de l’Association à la fin 
de cet exercice.

Claude BOURASSEAU
Philippe ARFEUILLE 
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